






4. Donner plus de capacités d’agir aux collectivités locales

Le transfert de la compétence eau aux collectivités locales est 
nécessaire et doit être progressivement mis en œuvre avec un 
programme de renforcement de capacités. Pour l’heure, l’essentiel 
de la décision et de la programmation se fait au niveau central, et 
les Plans Locaux d’Hydraulique et d’Assainissement (PLHA), ins-
truments de planification sectorielle participative, restent encore 
à approfondir pour une bonne priorisation des investissements. La 
concertation doit s’organiser et se développer au niveau local, les 
collectivités locales doivent pouvoir accéder progressivement à des 
lignes de financement adaptées à leurs besoins et bénéficier de la 
reconnaissance de leur rôle de maître d’ouvrage.

Indicateurs proposés • Part du financement sectoriel accessible 
et mis en œuvre par les collectivités locales. Nombre de journées 
de formation dispensées au niveau local. Nombre de PLHA élaborés 
et mis à jour. Qualité de la prise en compte du local dans la pro-
grammation nationale.

5. Améliorer la gouvernance institutionnelle et relationnelle

Le secteur de l’eau et de l’assainissement est complexe, avec un 
foisonnement d’acteurs, une multiplication des responsabilités 
qui nuit à l’efficacité et augmente les coûts de transaction. Les 
échelons supérieurs se multiplient et se superposent, faisant écran 
entre les collectivités locales et les financements disponibles. Dans 
le même temps, le niveau régional est sous-utilisé alors qu’il pour-
rait jouer un rôle de relais entre le national et le local (par exemple 
en fédérant les ASUFOR). Au niveau du gouvernement, des mesures 
ont été prises pour améliorer la coordination entre les ministères, 
mais beaucoup reste pour simplifier le dispositif, rendre effective 
la concertation entre acteurs étatiques et non étatiques à travers 
un cadre paritaire ouvert à toutes les parties.

Indicateurs proposés • Équilibre entre les prérogatives natio-
nales, régionales et locales. Lisibilité du secteur par les acteurs 
locaux et associatifs. Existence d’un cadre paritaire et permanent 
de concertation.
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Chantier droit à l’eau
L’eau est un facteur de développement et une ressource naturelle 
qui garantit la vie et le bien-être. Par conséquent, assurer de l’eau 
potable à tous est une obligation de l’État. L’objectif réaffirmé doit 
être l’accès universel, et le droit à l’eau mis en œuvre, non pas sous 
un angle purement juridique, mais sous l’angle de la réduction des 
inégalités. Pour ce faire, les investissements publics doivent être 
orientés prioritairement vers les zones avec de faibles taux d’accès 
et une qualité de l’eau médiocre.

Chantier gestion partagée
L’accès à l’eau potable et à l’assainissement doit être pris en 
charge dans le cadre d’une gestion intégrée. Il s’agit de mieux 
partager la ressource mobilisée via les forages profonds au travers 
du développement des réseaux multi-villages et de promouvoir 
les transferts d’eau, notamment vers le Bassin arachidier et les 
îles. À cet effet, il est nécessaire d’améliorer les connaissances 
scientifiques sur la ressource en eau (suivi en quantité et en 
qualité) et d’adapter le cadre législatif aux principes de la gestion 
intégrée des ressources en eau (concurrence d’usages : agricoles, 
domestiques…).

Chantier local
L’atteinte des objectifs du millénaire ne peut se faire sans l’impli-
cation des collectivités locales. Les principales dimensions de ce 
chantier doivent intégrer le transfert progressif de la compétence 
eau et assainissement aux collectivités locales (planification, 
programmation et maîtrise d’ouvrage) ; la décentralisation des 
financements de manière à ce que les collectivités locales aient 
véritablement accès à des outils souples et adaptés à leurs 
besoins ; et la mise en place de cadres de concertation sur l’eau 
potable et l’assainissement au niveau local impliquant une parti-
cipation efficiente de la société civile.

Chantier qualité du service
L’objectif est d’améliorer la qualité du service et de passer pro-
gressivement des objectifs du millénaire à l’objectif « un robinet 
pour tous ».

En milieu rural, l’atteinte de cet objectif passe par le renforcement 
des ASUFOR, l’émergence d’opérateurs privés locaux capables 
d’assurer la maintenance, la mise en place d’une tarification 
appropriée et d’un bon système de recouvrement des coûts.

Les chantiers
proposés par le Livre Bleu

L’assainissement ne doit pas être le parent pauvre de cette amé-
lioration de la qualité. Au niveau local, des mécanismes durables 
de financement, alimentés par les recettes de la vente de l’eau, 
doivent permettre aux usagers d’accéder à des ouvrages de qualité.

La dernière dimension de ce chantier est le renforcement des 
moyens humains et matériels des services techniques qui auront 
en charge la mission de contrôle et de suivi des opérateurs privés 
de maintenance, dès l’opérationnalisation de la nouvelle réforme.

Chantier capacités
Développer l’accès aux services, améliorer  la qualité et en assurer 
la pérennité  requièrent le renforcement des ressources humaines 
en qualité et en quantité. Il s’agit notamment de professionnali-
ser les ASUFOR et de renforcer les capacités des acteurs locaux 
chargés de la gouvernance, de l’exploitation et de la maintenance. 
Le nombre de techniciens formés doit suivre la demande et l’État 
doit contribuer à la mise en place des formations appropriées. Ces 
enjeux appellent la mise en œuvre d’un « plan de développement 
des ressources humaines du secteur  » dont les objectifs et les 
moyens doivent être partagés par tous les acteurs.



Histoire et objectif
La publication du Livre Bleu  : l’eau, la vie et le développement 
humain est une initiative du Secrétariat International de l’Eau (SIE) 
et constitue un engagement pris à Kyoto (mai 2003) par l’Assem-
blée Mondiale des Sages pour l’Eau (AMSE) en marge du 3e Forum 
Mondial de l’Eau. Le Livre Bleu a pour vocation de faire le point sur 
les progrès réalisés dans l’atteinte des Objectifs du Millénaire (et 
au delà) en matière d’eau et d’assainissement. Le Livre Bleu pro-
pose une vision critique du secteur de l’eau et de l’assainissement 
qui prenne en compte le point de vue des usagers, des citoyens et 
des élus locaux. Le Livre Bleu cherche à mesurer de façon indépen-
dante les progrès réalisés, qualitativement et quantitativement, 
à intervalles réguliers (en général 3 ans) sur un territoire ou un 
pays donné. Trois Livres Bleus (Burkina Faso, Mali et Niger) ont 
été publiés simultanément en mars 2005. Un quatrième Livre 
Bleu a été publié au Bénin en 2009. Plusieurs Livres Bleus sont en 
chantier au cours de l’année 2009. Il s’agit du premier Livre Bleu 
publié au Sénégal.

Sa valeur ajoutée
Par rapport aux nombreuses initiatives en cours, quelle est la 
valeur ajoutée du Livre Bleu ?

•	 C’est un processus participatif inspiré des réalités du terrain, 
et fondé sur une analyse critique des situations observées en 
matière d’accès à l’eau et à l’assainissement.

•	 C’est un outil d’échange, de dialogue et de mobilisation de 
tous les acteurs du domaine de la gestion de l’eau en vue de 
l’élaboration de portefeuilles de projets d’envergure.

•	 Dans le cadre du choix des priorités concernant le développe-
ment durable, le Livre Bleu renforce les initiatives locales, le 
droit à l’eau et la réduction de la pauvreté.

•	 Au niveau international, le Livre Bleu contribue à l’élaboration 
d’une vision, et engage la communauté internationale à coo-
pérer d’une manière plus efficace et innovante.

Les collaborateurs
Le Livre Bleu est une initiative conjointe d’un groupe d’acteurs 
sénégalais du secteur de l’eau et de l’assainissement, rassemblés 
au sein du Comité National du Livre Bleu Sénégal (CNLBS). Au 
niveau international, l’initiative du Livre Bleu est portée par le 
Secrétariat International de l’Eau (SIE) et plusieurs partenaires 
rassemblés au sein du Comité International de Pilotage (CIP) du 

Livre Bleu. L’élaboration du Livre Bleu au Sénégal a été entièrement 
supervisée par le CNLBS avec le soutien du CONGAD, de l’ONG Eau 
Vive et du SIE. La rédaction de la présente synthèse a été orchestrée 
par Bruno Valfrey-Visser (Conseiller scientifique du CIP), sur la 
base du travail coordonné par Antoine Diokel Thiaw. Cette synthèse 
a été relue et enrichie par le Comité National du Livre Bleu Sénégal.

Le Comité National du Livre Bleu Sénégal
Dame Sall, Réseau Africain pour le Développement Intégré 
(Président), Momar Talla Kane, CONGAD (Membre), Boubacar Seck, 
CONGAD (Membre), Mbaye Niang, CONGAD, (Membre), Amacodou 
Diouf, Action Humaine pour le Développement Intégré au Sénégal 
(Membre), Mignane Diouf, Forum Social Sénégalais (Membre), 
Cécile Rabier, CARITAS Sénégal (Membre), Malal Touré, ENDA 
(Membre), Malick Gaye, Partenariat National pour l’Eau Sénégal 
(Membre), Kokou Semanou, Eau Vive (Membre), Mamadou Lô, 
Union des Associations d’Elus Locaux (Membre), Famara Sané, 
Association Nationale des Conseils Ruraux (Membre), Khadim Fall, 
Groupe ECORE-GEAUR (Membre).

Le Comité International de Pilotage du Livre Bleu
Raymond Jost, SIE (Président), Jean-Bosco Bazié, SIE (Coordonnateur 
Afrique), Janique Étienne, AFD (Membre), Stef Lambrecht (Membre), 
Roger Lanoue, SIE (Membre), Christophe Le Jallé, pS-Eau (Membre), 
Sophie Tolachides, Eau Vive (Membre), Bruno Valfrey-Visser, 
Hydroconseil (Conseiller scientifique) et Maggie White (Membre).

La méthode
Le Livre Bleu Sénégal a été élaboré de manière participative. 
Plusieurs acteurs sénégalais et des partenaires au développement 
intervenant au Sénégal ont été consultés et impliqués dans le 
processus qui s’est étalé sur plus de 24 mois. Des consultations 
ont été organisées au niveau départemental, des groupes de 
discussion ont été organisés avec les usagers en milieu rural et 
en milieu urbain. L’objectif était de recueillir directement les avis 
des citoyens et des acteurs de la société civile, et de débattre le 
plus librement possible des problèmes rencontrés dans le secteur. 
Le rapport pays (disponible sur Internet ou sur simple demande 
auprès du CNLBS), ainsi que la présente synthèse, ont été partagés 
lors d’un atelier national.

11

SénégalLe Livre Bleu
	 État des lieux 	 Les défis à relever 	 Les chantiers…



 l’
ea

u,
 la

 v
ie

, l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t h
um

ai
n

 livrebleu sénégal

Cr
éa

tio
n 

gr
ap

hi
qu

e 
: S

ol
an

ge
 M

ün
ze

r e
t A

la
in

 Jo
ly 

– 
Im

pr
es

si
on

 C
IA

 B
ou

rg
og

ne
, 5

83
20

 P
ou

gu
es

-le
s-

Ea
ux

 - 
M

ar
s 

20
09

.

Il faut connaître le 
nom de l’imprimeur... 
>>>>Solidarité Eau Europe

Solidarity Water Europe
Solidarität Wasser Europa

Le secrétariat international de l’eau
	e International Secretariat for Water
El secretariado international del agua

Le secrétariat international de l’eau
	e International Secretariat for Water
El secretariado international del agua

Solidarité Eau Europe
Solidarity Water Europe

Solidarität Wasser Europa

SIE-ISW-SIA
7, rue de la Commune Ouest # 203
Montréal (Québec) • Canada H2Y 2C5
T. + 1 514 849-4262 • Fax + 1 514 849-2822
www.sie-isw.org • info@sie-isw.org


